
2016/03 
Département du Tarn 

Commune de LES CABANNES 

 

Séance du Conseil Municipal 

Du 8 mars 2016 

 

Convocation du 26 février 2016 

 

 

Le huit mars deux mille seize à dix-huit heures, le Conseil municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 

lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick LAVAGNE, 

Maire. 

 

Présents : WOILLEZ Philippe  - MESTE Christian  - CHABBAL Stéphanie  - 

FOULHOUX Sylvie - BARBIERI Bénédicte - LACAZE Bernard - LAURENS 

Christophe - FAURE Claude - PONS Marie-Hélène. 

Absente excusée :  

Secrétaire de séance : CHABBAL Stéphanie. 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA DERNIÈRE SÉANCE :  
 

Le Maire en donne lecture et le Conseil Municipal l'approuve à l'unanimité. 

 

2016-005                          7.1.5                                                                                                                                                                                                                                          

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNAL 2015 et COMPTES DE 

GESTION 2015. 

Le conseil municipal, 

Après avoir entendu la présentation de Philippe Woillez, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14, 

L.2121-21 et L2121-29 relatifs à la désignation d’un président autre que le maire pour 

présider au vote du compte administratif et aux modalités de scrutin pour les votes de 

délibérations, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-31 

relatif à l’adoption du compte administratif et du compte de gestion, 

Considérant que Philippe Woillez, adjoint au maire, a été désigné pour présider la 

séance lors de l’adoption du compte administratif, 

Considérant que Patrick Lavagne, maire, s’est retiré pour laisser la présidence à 

Philippe Woillez pour le vote du compte administratif, 

Délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2015 dressé par l’ordonnateur, 

après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 

considéré, 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2015 dressé par le comptable, 



Après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le compte administratif 2015, lequel 

peut se résumer de la manière suivante : 

 

 

 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses 196 423,45 € 

Recettes 245 056,76 € 

Soit un excédent de fonctionnement de 48 633,31 € 

Résultats cumulés : excédent  48 633,31 € 

A noter l’intégration dans le compte administratif communal, du résultat du C.C.A.S., 

dissout par délibération 026-2015 du 8 décembre 2015 pour un montant de 446,96 € 

INVESTISSEMENT 

Dépenses 127 481,21 € 

Recettes 89 813,64 € 

Soit un déficit d'investissement de 37 667,57 € 

Restes à réaliser 21 741,00 € 

Résultats cumulés : déficit  59 408.57 € 

ASSAINISSEMENT 

FONCTIONNEMENT  

Dépenses 32 358,56 € 

Recettes 34 944,97 € 

Soit un excédent de fonctionnement de 2 586,41 € 

Résultats cumulés : excédent 792.30 € 

INVESTISSEMENT 

Dépenses 7 374,42 € 

Recettes 6 684,00 € 

Soit un déficit d'investissement de 690,42 € 

Résultats cumulés : déficit 689.90 € 

 

Le conseil municipal, a l’unanimité, constate et approuve les comptes de gestion du 

budget général, du budget assainissement et du budget du CCAS 2015 présentés par 

Monsieur le Trésorier de Cordes/Ciel, certifiant que les comptes sont conformes aux 

écritures de la comptabilité administrative de la commune. 

 

 

 



2016/04 

 

2016-006                                                                                                                   7.1.3. 

AFFECTATION DES RESULTATS 

 

Budget communal 

 

Monsieur le Maire rappelle que le compte administratif 2015 du budget communal 
laisse apparaître : 

- un solde excédentaire en section de fonctionnement de 48 633,31 €. 

- un solde déficitaire cumulé en section d'investissement de 37 667,57 € auquel 
s’ajoutent les restes à réaliser pour un montant de 21 741,00 € soit un solde 
déficitaire global de 59 408,57 € 

Monsieur le Maire propose une affectation du résultat sur le budget primitif de 2016 
de la commune comme suit : 

- Au financement de l’investissement, au compte 1068 =  48 633,31 € 

 

 

Budget assainissement 

 

Monsieur le Maire rappelle que le compte administratif 2015 du budget 
assainissement laisse apparaître : 

- un solde excédentaire en section de fonctionnement de 792,30 €. 

- un solde déficitaire en section d'investissement de 689,90 €. 

Monsieur le Maire propose une affectation du résultat sur le budget primitif de 2016 
de la commune comme suit : 

- Au financement de l’investissement, au compte 1068 =  689,90 € 

- Au compte 002 du fonctionnement = + 102,40 € 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, adopte à l’unanimité l’affectation du 
résultat 2015 du budget communal et du budget assainissement. 
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